
  
 
 
 

 
 
 

                                                                                                                                                                                                                                   Hôtel de Matignon 
                                                                                                                                                                                                                                 57, rue de Varenne 
                                                                                                                                                                                                                                                                  75007 Paris 

 
La Première ministre 

Paris, le 13 juin 2022 
 

 
 
 
Monsieur le Président,  
 
En application du second alinéa de l’article L. 22-10-1 du code de la sécurité intérieure, j’ai l’honneur de 
vous transmettre, pour être déposé sur le bureau de l’Assemblée nationale, le quatrième rapport au 
Parlement du bilan annuel de la mise en œuvre de la loi n°2017-1510 du 30 octobre 2017 renforçant la 
sécurité intérieure et la lutte contre le terrorisme (SILT) confortée par la loi n° 2021-998 du 30 juillet 2021 
relative à la prévention d’actes de terrorisme et au renseignement. 
 
Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l’assurance de ma haute considération. 
 
 
 
 

 Pour la Première ministre et par délégation, 
 La Secrétaire générale du Gouvernement, 

 
 
 
 
 
 
 
 

 Claire LANDAIS 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Monsieur Richard FERRAND 
Président de l’Assemblée nationale 
Palais Bourbon 
PARIS 
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